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Il faudra 16 ans pour voter lors
d'une consultatIon populaire

• L'initiative d'une consultation populaire péenne).Danslecasd'uneélectionfédéraleanticipée,
. d '60000't si une consultationpopu1aire a été prévue, eUepourrareVlen ra a CI oyens êtredifl'érée.

et au parlementaires wallons.. ., .. 4 Comment? Une consultation populaire pourra

L' ~ormatlon, d un accord p<?litique p~ur la porter sur deux objets et quatre questions maxi-
nuse en place d'une consultatiOnpopula1l'een ,.
Wallonie parue dans "La tibre~ du 26 février mum. n sera possible de repondre aux questions par

dernier, a été ~nfIrmée jeudi matin par les groupes oui ou p~ non. Led~po~ement ~'~ura pas .lieu si la
politiques du PS,du CDHet du MRau Parlementwal- cons,ultatlon popula~re n a pas attire au molUS10 %
Ion. Ecolo n'aura finalement pas signé le texte, qui des electeurs potentiels.
n'intègre pas certains enjeux importants aux yeux 5Mais encore? Pour qu'une consul-
des vern: (~ir "LaLibre~du 2;' fé;ri~r). ,Lesécologi~- tation ait lieu, un vote en séance plé-
tes cOllSlderentcependant qu il s agit d une avancee nière du Parlement wallon devra avoir
~itive, et P?urraient 9,uandmême le voter lorsqu'il lieu. Une majorité simple sera néces-
am~e:a en se~ce plémere. .. saire. Afin d'éviter tout problème dans
VOlClles~es de la future consultation popula1l'e la formulation d'une question, un

wallonne qUI sera, comme le rappel~e le chef d.u groupe d'experts (désigné pour une lé-
grou~ PS au p~lement >yallon,Christ<,>pheeolli- gislature) composé de linguistes, socio-
gnon, une premJere en BelgIque, la Wallonie est la pre- logues et autres sera mis sur pied. Un
mière région du pays à mettre ce type de dispositif en dispositif équivalent à un code électoral
pItree". sera adopté pour protéger juridique-

ment la procédure et une possibilité de
recours sera offerte. Enfin, l'encadre-

ment des dépenses des uns et des autres devra encore
être discuté.

1QUi ?Une consultation populaire pourra être ini-
tiée si 60000 Wallons (avec2 % des habitants dans

une majorité des circonscriptions électorales) le de-
mandent. Mais l'initiative pourra également venir du
Parlement wallon, si une majorité simple de députés

en font la demande. Lejour de la consultation, pour-
ront voter, les électeurs wallons inscrits sur un regis-
tre de la population, qui ont 16 ans accomplis et qui
ne font pas l'objet d'une condamnation. Lesperson-
nes de nationalité étrangère résidant
depuis cinq ans sur le territoire pour-
ront également participer.

2 Pourquoi? Lesthématiques abor-
dées poUITOnttoucher à toutes les

compétences exercées par la Région
walloune, en ce compris ceUesqui ont
été transférées de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. n sera par contre inter-
dit de consulter la population sur des
questions liées aux finances ou à la fis-
calité en Wallonie. n ne sera, par
exemple, pas autorisé d'organiser une
consultation populaire sur le maintien ou non de la
redevance télé.

3Quand ? Aucune consultation populaire ne
pourra, par contre, être organisée à sixmois d'une

élection (communale, fédérale, régionale ou euro-

A toutes fins utiles, rappelons qu'une consultation
populaire ne pourra jamais contraindre un gouverne-
ment à prendre telle ou telle mesure. Elle n'a pa~va-
leur de référendwn, comme il en existe en France ou
en Suisse. Ce type de consultation est, en effet, déjà
possible au niveau communal Et l'histoire récente de
ce pays a démontré que le pouvoir en place ne suivait
pas toujours l'avis sorti des urnes. Loins'en faut

Stéphane Tassin

"La WaUonie est
la première à
mettre ce typ!
de dispoSItif
en place."
CHRISTOPHE
COLLIGNON

Chef de groupe PS au
Parlement wallon.
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